


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DECHETS MENAGERS 

A PANNESSIERES. 
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1. UNITES DE GESTION. 
 
 
- Le traitement des ordures ménagères est réalisé pour l'ensemble du département par une seule 

structure synclinale, le SYDOM, fédérant 7 syndicats de collecte, qui représentent 539 
communes et 250 000 habitants. 

Il exploite ou fait exploiter le Centre Départemental de Traitement (CDTOM), le Centre de 
Stockage du Jura (CSJ) et 5 stations de transfert. 

 
- La collecte est assurée sur l'ensemble du territoire de l’ECLA par le SICTOM de la zone de 

Lons-le-Saunier, le plus important du Jura. 
 
- La compétence "collecte, élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés" est 

inscrite dans les statuts de l’ECLA. Toutefois, du fait de l'organisation originale et exemplaire de 
la gestion des déchets dans le Jura, cette compétence s'exerce à ce jour uniquement par 
l'adhésion de l’ECLA au SICTOM, en substitution des communes adhérentes. 

 
 
 

2. EQUIPEMENTS - SCHEMA. 
 
 
Les principales installations du SYDOM et du SICTOM se trouvent sur le territoire de l’ECLA : 
 

- Le Centre Départemental de Traitement, à Lons-le-Saunier, créé en 1994, où sont traités 
l'ensemble des déchets collectés sur le département (excepté certains déchets recyclés des 
déchetteries, valorisés directement par les SICTOM). 
Il comprend : 

. L'usine d'incinération. 

. Le centre de tri. 
 

Les équipements sont récents, aux normes environnementales : les filtres permettent ainsi 
de ramener le taux de dioxines dans les fumées à 0,028 ng/m3 soit 4 fois moins que le seuil 
autorisé. 
 

Le centre de tri traite chaque année plus de 17 000 tonnes de déchets (issus des poubelles 
"bleues", de la collecte sélective et des déchetteries). 
 

L'incinérateur a traité 37 893 tonnes de déchets (principalement issus des poubelles grises à 
73%) en 2010 ; il est légèrement sous-dimensionné pour le flux actuel, ce qui impose une 
mise en décharge des excédents (9 000 tonnes en 2001). 
L'énergie produite par l'incinération de ces déchets est valorisée par la chaudière. On produit 
ainsi : 

. du chauffage pour les quartiers d'habitat collectif de La Marjorie et des Mouillères, du 
centre nautique Aqua'rel, des locaux de l'usine et du SYDOM, 

. de l'électricité qui pour une part est revendue à l'EDF et pour d'autre part assure le 
fonctionnement de l'usine. 

 

Le CDTOM emploie 80 personnes au total, et est affermé à un exploitant privé. 
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- Le Centre de Stockage du Jura, à Courlaoux, créé en 1998 (lieu-dit La Grande Levanchée, 
ou, Les Repots). Centre d'Enfouissement Technique de classe 2, il reçoit les déchets ultimes 
du SYDOM. 

 
- Les quais de transfert : il en existe 5 dans le Jura, à Dole (Brevans), Poligny, 

Champagnole, Saint-Claude (Plan d'Acier) et au col de la Savine à Morbier. Ces sites 
accueillent les camions de collecte. Les déchets bleus et gris sont déchargés dans une 
trémie, puis dirigés dans des caissons hermétiques bien distincts pour être ensuite 
transportés par semi-remorques jusqu'au Centre de Traitement à Lons-le-Saunier. 

 
- Le SICTOM de la zone de Lons-le-Saunier assure la gestion de 11 déchetteries et d'une 

ressourcerie. 
 La déchetterie la plus proche de Pannessières est celle de Perrigny. 

 
- L'association OASIS valorisant directement des objets recyclés (recyclerie), existe également 

sur la zone d'activités de Lons-Perrigny. 
 
 

Les installations du SYDOM du Jura sont destinées au transfert et au traitement 
des déchets ménagers collectés par ses adhérents. 

 
 
 
 

 Le CDTOM : Centre Départemental de 
Traitement des Ordures Ménagères. 

Il regroupe à Lons-le-Saunier :  

 le centre de tri des déchets du bac bleu et  

 l'usine d'incinération des déchets du bac gris. 
 
 

 Le CSJ : Centre de Stockage du Jura.  

Situé sur les communes de Courlaoux et Les 
Repôts, c'est sur ce site que sont enfouis les 
déchets dits ultimes car non valorisables. 

 
 

 Les 5 quais de transfert  

Répartis dans le département, ils permettent de 
rationaliser les transports des déchets ménagers 
collectés. 

http://www.letri.com/nos-installations/le-centre-de-tri.html
http://www.letri.com/nos-installations/lusine-dincineration.html
http://www.letri.com/nos-installations/le-csj.html
http://www.letri.com/nos-installations/le-csj.html
http://www.letri.com/nos-installations/les-quais-de-transfert.html
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SCHEMA DU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS. 

Collecte 

par apport volontaire 

Collecte des ordures ménagères 
à domicile : 

 

  Déchets Déchets non 
recyclables. valorisables. 

 

Points d’apport volontaire 

sur la commune : 

verre, textile, papier. 

Centre de tri 

Déchetterie 

de Perrigny 

Usines de recyclage 

Usine d'incinération 

de Lons-le-Saunier 

Compostage 

Compostage individuel 

Centre de Stockage 

du Jura à Courlaoux 

Recyclerie 



 

Système d’élimination des déchets. 4 

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P a n n e s s i è r e s .  

3. SICTOM DE LA ZONE DE LONS-LE-SAUNIER. 
 

 
 
 
Le SICTOM de la Zone de Lons-le-Saunier a été créé sous sa 
forme actuelle le 5 juin 1982. Il se compose de 201 communes 
regroupant 77 806 habitants. 
 

 

Il a pour compétence la collecte sélective des ordures ménagères et assimilées effectuée par le 
biais des bacs gris et des bacs bleus. En 2011, 5 482 tonnes de déchets recyclables et 15 577 
tonnes d'ordures ménagères résiduelles ont été collectées par le SICTOM de la Zone de Lons-le-
Saunier 
Il assure également la gestion de 11 déchetteries : Chaumergy, Sellières, Domblans, Bletterans, 
Lons-le-Saunier, Messia, Orgelet, Beaufort, St Amour, Arinthod et St Julien et d'une ressourcerie. 
 
A l’aube du XX

ème
 siècle, les déchets sont tout simplement jetés dans la rue et ramassés par des 

agents de la propreté équipés de charrues à bras, de pelles et de balais. En 1883, le Préfet 
Eugène POUBELLE rend obligatoire l’usage et le nettoyage des "boîtes à ordures ". En 1949, 
apparaît le premier camion à double bouche hermétique. En 1980, de nombreuses villes dont 
celle de Lons-le-Saunier mettent en place la collecte des ordures ménagères par bacs 2 roues de 
120 litres et 240 litres. Ce choix est dicté par la volonté de rendre les collectes hermétiques pour 
améliorer l’hygiène, la sécurité du personnel, la performance et la qualité de la prestation. 
Quelques années plus tard, le SICTOM intègre cette mouvance en s'équipant de ce type de 
benne et lève-conteneurs toujours en vigueur aujourd'hui, bien qu'ayant évolué au gré des 
progrès technologiques. 

 

 
Pour contacter le SICTOM de la Zone de Lons-Le-Saunier : 
 

SICTOM de la zone de Lons-Le-Saunier 
 ZAC Les Toupes - 39570 Montmorot 

Tél. 03 84 86 16 16 - Fax : 03 84  24 17 90 - e-mail : sictom39@wanadoo.fr. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EAU POTABLE 

A PANNESSIERES. 



TERRITOIRE 

7 868 habitants  

Le service d'eau potable du Syndicat Intercommunal des Eaux de 
l'Heute la Roche regroupe les communes de : Alieze, Arthenas, 
Augisey, Baume-les-Messieurs, Bornay, Briod, Courbette, Crancot, 
Cressia, Essia, Geruge, Granges-sur-Baume, Lavigny, Marnezia, 
Mirebel, Nogna, Pannessieres, Perrigny, Poids-de-Fiole, Publy, 
Revigny, Rothonay - pour le hameau, Saint-Laurent-la-Roche, 
Saint-Maur, Varessia, Verges, Vernantois et Vevy.  

La population desservie est de 7 868 habitants.

28 communes adhérentes 

EXPLOITATION 

par la société SDEI 
En affermage 

La société SDEI a la responsabilité du fonctionnement des 
ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 
Le syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété
des ouvrages. 
L’eau est distribuée à 3 759 abonnés (+0,83 % par rapport à 
2011).

PRODUCTION 

4 ressources 

 Des ressources propres au syndicat : 
1 Puits simple, 2 Sources ont fourni 757 587 m³ d’eau traitée. 

LOCAL

IMPORT

DISTRIBUTION 

Un réseau de 206 km 
508 640 m³ consommés 

En 2012 les abonnés domestiques ont consommé 508 640 m³ (en 
baisse de 3,66 % par rapport à 2011) soit en moyenne 177 litres 
par habitant et par jour
Par ailleurs, un volume total de 33 439 m³ a été exporté vers des 
collectivités voisines. 
Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en
eau du service (purges du réseau, poteaux incendie, lavages des
réservoirs, …), le rendement du réseau était de 73,0 % en 2012 
(il était de 73,1 % en 2011).  
Le taux de renouvellement du réseau est de 1,1 %.  

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2010 2011 2012

PERTES

CONSOMME

Rendement du réseau 

QUALITÉ 

Bonne 

Le bilan fourni par la DDASS indique que l’eau du syndicat est de 
bonne qualité. 
La démarche de protection de la ressource en eau est en cours de 
finalisation.

PRIX

267,35 € pour 120 m³ 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un
prix au m³ consommé. 
Au total, un abonné domestique consommant 120 m³ payera 
267,35 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2013, toutes taxes 
comprises). Soit en moyenne 2,23 €/m³, +5,24 % par rapport à 
2012.
Sur ce montant, 47 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien et le 
fonctionnement, 32 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements et les taxes s’élèvent à 21 %.

EXPLOITANT

COLLECTIVITE

TAXES

Répartition des montants collectés 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE 
L'HEUTE LA ROCHE 

Extrait du rapport annuel 2012 
sur le prix et la qualité du service public 

Disponible en mairie de CRANCOT 
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Caractérisation technique 
du service public de l'eau 
potable 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE L'HEUTE LA ROCHE regroupe les 
communes de ALIEZE, ARTHENAS, AUGISEY, BAUME-LES-MESSIEURS, 
BORNAY, BRIOD, COURBETTE, CRANCOT, CRESSIA, ESSIA, GERUGE, 
GRANGES-SUR-BAUME, LAVIGNY, MARNEZIA, MIREBEL, NOGNA, 
PANNESSIERES, PERRIGNY, POIDS-DE-FIOLE, PUBLY, REVIGNY, ROTHONAY, 
SAINT-LAURENT-LA-ROCHE, SAINT-MAUR, VARESSIA, VERGES, VERNANTOIS 
et VEVY. 
Les communes concernées par la compétence eau potable sont les suivantes : 
ALIEZE, ARTHENAS, AUGISEY, BAUME-LES-MESSIEURS, BORNAY, BRIOD, 
COURBETTE, CRANCOT, CRESSIA, ESSIA, GERUGE, GRANGES-SUR-BAUME, 
LAVIGNY, MARNEZIA, MIREBEL, NOGNA, PANNESSIERES, PERRIGNY, POIDS-
DE-FIOLE, PUBLY, REVIGNY, ROTHONAY - pour le hameau, SAINT-LAURENT-LA-
ROCHE, SAINT-MAUR, VARESSIA, VERGES, VERNANTOIS et VEVY. 

CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société Agence SOCIETE 
DE DISTRIBUTION D'EAU INTERCOMMUNALE en vertu d'un contrat et de ses 
avenants ayant pris effet le 1er avril 2005. La durée du contrat est de 12 ans. Il prend 
fin le 31 mars 2017.  

Le principal avenant au contrat est le suivant : 

Avenant n° Date Objet 

 1  05/11/2009  Prend en compte l'arrêté du 6 août 2007 et la sectorisation du 
réseau

PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 

Les prestations confiées à la société Agence SOCIETE DE DISTRIBUTION D'EAU 
INTERCOMMUNALE sont les suivantes : 

Gestion du service application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et 
entretien des installations, relève des compteurs 

Gestion des abonnés accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client 
Mise en service des branchements 
Entretien de l'ensemble des ouvrages 
Renouvellement des branchements, des canalisations <6m, des compteurs, des équipements 

électromécaniques 
Prestations 
particulières 

entretien poteaux d'incendie par convention spéciale, renouvellement des 
branchements plomb, sectorisation du réseau 

La collectivité prend en charge : 

Renouvellement des canalisations > 6m, des captages, des forages, du génie civil 
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RESSOURCES EN EAU 

Points de prélèvement 

Ouvrage Débit 

nominal 

[m³/h]

Prélèvement 

2011 [m³] 

Prélèvement 

2012 [m³] 

Variation 

2011/2012 

Observations

Station de production MIREBEL 

Prélèvement en nappe d'accompagnement 

150 770 213 757 587 -1,64 %  

Station de Combe Jean Magnin CRESSIA 

Prélèvement en nappe souterraine 

 10 093  

Source de Cressia (bas service) CRESSIA 

Prélèvement en nappe souterraine 

   

Total des prélèvements [m³] 780 306 757 587 -2,91 %  

Importations d’eau brute 

Import depuis Importé en 

2011 [m³] 

Importé en 

2012 [m³] 
LONS-LE-SAUNIER  0 0 

Total des importations d’eau brute [m³] 0 0 

Volumes produits 

Ouvrage Capacité de 

production 

[m³/j]

Production 

2011 [m³] 

Production 

2012 [m³] 

Variation 

2011/2012 

Station de refoulement-distribution 

MIREBEL

Refoulement-distribution 

 770 213 757 587 -1,64 % 

Station de Combe Jean Magnin CRESSIA 

Prélèvement en nappe souterraine 

 10 093 0 

Source de Cressia (bas service) CRESSIA 

Prélèvement en nappe souterraine 

 0 0 

Total des volumes d’eau potable 

Total des ressources [m³] 2011 2012 Variation 
Ressources propres 780 306 757 587 -2,91 %
Importations    
Total général 780 306 757 587 -2,91 %
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Evolution des volumes d’eau potable produits et importés 
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Production

Importation

NOMBRE D’ABONNEMENTS 

Abonnements 2011 2012 Variation 

Nombre d’abonnements domestiques 3 719 3 751 +0,86 % 

Nombre d’abonnements non 

domestiques 

9 8 -11,11 % 

Nombre total d’abonnements  3 728 3 759 +0,83 % 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au 
titre de la pollution de l’eau d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 
du code de l’environnement. 

Evolution du nombre total d’abonnements 

0
500

1 000
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2 000
2 500
3 000
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VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION ET VENDUS  

Volumes [m³] 2011 2012 Variation 
Volume produit 780 306 757 587 -2,91 %

Volume importé    

Volume exporté - 34 977 - 33 439 -4,40 %

Volume mis en distribution 745 329 724 148 -2,84 %

Volume vendu aux abonnés domestiques 527 953 508 640 -3,66 %

Volume vendu aux abonnés non domestiques    

Volume total vendu aux abonnés 527 953 508 640 -3,66 %

La consommation moyenne par abonnement domestique est de : 136 m³ par an. Elle 
était de 142 m³ en 2011. 

Détail des exportations d’eau 

Export vers Exporté en 

2011 [m³] 

Exporté en 

2012 [m³] 

SIE LA MARRE - PICARREAU  34 977 33 439 

Volume total exporté - 34 977 - 33 439 

Evolution des volumes vendus aux abonnés et exportés 
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LONGUEUR DU RESEAU

 2011 2012 Variation% 

Linéaire du réseau hors branchements en km 204,8 206,1 +0,64 % 
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Indicateurs de performance 
du service de l'eau potable 

QUALITE DE L’EAU 

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies par l'article D.1321-
103 du Code de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et 
transmis par la DDASS. Parallèlement l’exploitant vérifie la qualité de l’eau 
distribuée, par des analyses menées dans le cadre de l’autocontrôle. 
Résultats du contrôle réglementaire :

 Nombre de 
prélèvements 

réalisés 

Nombre de 
prélèvements 
Non conformes 

% de 
conformité

Paramètres non 
conformes

Conformité 
bactériologique 

36 1 97,2 % Equilibre calco-
carbonique 

Conformité 
physico-
chimique 

11 0 100 % - 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 
Source de Cressia (bas service) 

0% aucune action 

20% études environnementale et hydrogéologique en cours 

40% avis de l’hydrogéologue rendu 

50% dossier déposé en préfecture 

60% arrêté préfectoral 

80% arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

100% arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), 
et mise en place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté

Station de Combe Jean Magnin 

0 % aucune action 

Station de production 

80 % arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 
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valeur globale de l’indice d'avancement de la protection de la ressource,
calculée en tenant compte des volumes annuels d'eau produits ou achetés à d'autres services publics d'eau potable 

80 % 

CONNAISSANCE ET GESTION PATRIMONIALE DU 
RESEAU 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau 

Les grands ouvrages - réservoirs, stations de traitement, pompages... - ne sont 
pas pris en compte pour le calcul de cet indice défini par l’arrêté du 2 mai 2007. 

nombre de 
points

points
obtenus

absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 
95 % du linéaire estimé du réseau de desserte ; 0

existence d'un plan du réseau couvrant au moins 95 % 
du linéaire estimé du réseau de desserte ; 10 10

mise à jour du plan au moins annuelle. (1) 10 10

informations structurelles complètes sur chaque tronçon 
(diamètre, matériau) ; 10 10

connaissance pour chaque tronçon de l'âge des 
canalisations ; 10

localisation et description des ouvrages annexes (vannes 
de sectionnement, ventouses, compteurs de 
sectorisation...) et des servitudes ; 

10 10

localisation des branchements sur la base du plan 
cadastral ; 10

localisation et identification des interventions 
(réparations, purges, travaux de renouvellement) ; 10 10

existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel 
de renouvellement des branchements ; 10 10

existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) ; 

10 10

mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement 
des canalisations. 10 10

TOTAL 100 80

(1) cette condition doit être satisfaite pour que le service puisse bénéficier de 
points supplémentaires 
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PERFORMANCE DU RESEAU 

Les consommations sans comptage (en particulier  incendie) sont évaluées à 2 
488 m³ par l’exploitant. 

Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués 
à 8 761 m³ par l’exploitant. 

L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 

 - rendement du réseau de distribution =  
(consommations comptabilisées+exportations+estimation consommations sans 
comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Rendement du réseau de distribution 
[%]

67,3 % 70,0 % 69,9 % 73,1 % 73,0 % 

N.B. : la définition du rendement a changé à partir des valeurs de l’année 2007 

 - indice des volumes non comptés =
(estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / 
longueur du réseau hors branchements 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 

3,6 3,6 3,5 2,9 2,9 

- indice linéaire de pertes en réseau =
pertes / longueur du réseau hors branchements 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j]

3,5 3,4 3,3 2,8 2,7 

Consommations 
comptabilisées : 

508 640 m³ 

Production : 
757 587 m³ 

Importations :
0 m³ 

Exportations :
33 439 m³

Volume mis en 
distribution : 

724 148 m³ 

Volume consommé 
autorisé : 
519 889 m³ 

Pertes : 
204 259 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 
2 488 m³ 

Volume de 
service : 
8 761 m³ Volumes non comptés
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RENOUVELLEMENT DES RESEAUX 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Linéaire de canalisations 
renouvelées au cours de 
l’exercice [km] 

0,500 1,860 4,889 4,026 0,290 

Taux moyen de renouvellement des réseaux : 1,1 %
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne annuelle du 
linéaire de réseaux (hors linéaires de branchements) renouvelés au cours des 
cinq dernières années par la longueur du réseau. 
Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou 
renforcées ainsi que les sections réhabilitées. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ASSAINISSEMENT 

A PANNESSIERES. 



 

Assainissement. 1 

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P a n n e s s i è r e s .  

1. GESTION DU SERVICE. 
 
 

La commune de Pannessières adhére au Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
l’Agglomération Lédonienne (SIAAL). Ce syndicat regroupe 25 communes de l’agglomération en 
2012. 
 
Sur ces 25 communes, 22 
disposent d’un assainissement 
collectif géré entièrement par le 
SIAAL : collecte, transport et 
traitement des effluents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le territoire concerné peut être divisé en 3 parties : 
 

- Le système "Vallière", constitué d’un réseau de collecte desservant 8 communes riveraines 
de la Vallière, d’un collecteur longeant cette rivière et aboutissant à une station d’épuration 
unique de 44 000 EH située à MONTMOROT. Ce système comporte également un ouvrage 
remarquable de prétraitement des excédents de temps de pluie (décanteur lamellaire), 
capable de prétraiter jusqu’à 4 320 m3/h d’effluents avant rejet. 
 

- Le système "Sorne", constitué d’un réseau de collecte desservant 9 communes riveraines de 
la Sorne, d’un collecteur de transport longeant cette rivière et aboutissant à une station 
d’épuration unique de 7 000 EH située à COURLAOUX. 
 

- Des systèmes communaux indépendants pour 5 communes : 
o L’ETOILE : réseau de collecte unitaire + lagune, 
o LE PIN : réseau de collecte unitaire + lagune, 
o PANNESSIERES : réseau de collecte mixte aboutissant à trois unités de traitement, 
o CONDAMINE : réseau de collecte unitaire avec un dispositif de traitement d’épuration des 

eaux usées par filtres plantés de roseaux en fonctionnement depuis le 4è 
trimestre 2011, 

o BRIOD : réseau de collecte mixte avec un dispositif de traitement des eaux usées de type 
filtre planté de roseaux couplé avec un lit bactérien. Cette station existe depuis 
2007. 

 
 
Le service est exploité en régie par le SIAAL. 
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P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P a n n e s s i è r e s .  

2. FONCTIONNEMENT DU SERVICE. 
     (extrait du rapport annuel de fonctionement d’Assainissement collectif - année 2012 - SIAAl). 
 
 

2.1. Descriptif. 
 

La commune de Pannessières compte 464 habitants en 2012, 50 habitants à la Lième et 
415 habitants à Pannessières. L’assainissement est à 95% de type collectif. Le réseau 
d’assainissement est de type essentiellement unitaire ; il est réparti en trois bassins versants 
aboutissant à trois unités de traitement :  

- Unité du hameau de la Lième, de type décanteur digesteur + filtre à sable. Elle est 
dimensionnée pour 60 EH. 

- Unité du Nord du village de Pannessières, lieu-dit « la Mouille », de type décanteur digesteur 
+ filtre à sable. Elle est dimensionnée pour 75 EH. 

- Unité du village de Pannessières, de type filtre planté de roseaux. Sa capacité .nominale 
théorique est de 550 EH. Cette unité est composée de 3 étages : 

. Le premier étage est composé de quatre bassins en parallèle à filtration horizontale. 
Chaque bassin est alimenté en continu et en alternance par le biais d’un batardeau 
durant deux ou quatre jours selon les conditions climatiques. 

. Le deuxième étage est constitué de deux bassins dotés du même mode d’alimentation 
que le premier étage. 

. Le troisième étage est constitué de trois bassins placés en série et communiquant avec 
le canal de rejet. 

 
Remarque : le CDTOM se situe au Sud-Ouest du territoire communal et est desservi par le réseau 
d’assainissement collectif de Lons-le-Saunier. 
 

2.2. Fonctionnement du réseau. 
 
 Le réseau fonctionne de manière globalement satisfaisante. Aucun incident remarquable 
n’est à signaler. 
 
 

2.3. Fonctionnement des unités d’épuration. 
 

- Unité du hameau de la Lième. Aucune mesure n’a été effectué en 2012. L’unité fonctionne 
mais un des deux filtres à sable est partiellement colmaté. Une opération d’entretien de cette 
unité est prévue. 

 
- Unité de « la Mouille ». Cette unité dysfonctionne : le dispositif de répartition d’alimentation 

par bâchée des filtres est hors service et la répartition des effluents se fait mal ; les filtres à 
sable sont colmatés. Cette unité n’atteint donc pas ses objectifs. Des modifications de cette 
unité sont programmées en 2013-2014 : cette unité sera cours-circuitée et les effluents 
seront envoyés vers l’unité du bourg. 

 
- Unité du bourg. Les bassins du premier et du second étages avaient été replantés avec des 

roseaux en 2009. Les roseaux ont bien colonisé ces bassins. La station fonctionne de 
manière satisfaisante.  
Une analyse a été effectuée le 3 octobre 2012 en entrée et sortie de station. Les résultats 
sont les suivants :  

 

 
MES 

en mg/l 
DCO 

en mg/l 
DBO5 
en mg/l 

NTK 
en mg/l 

NGL 
en mg/l 

Pt 
en mg/l 

Débit 
en m

3
/j 

Entrée 194 598 321 71 72 7.32 35 

Sortie 4 24 4 4.3 5 0.93 30 
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P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P a n n e s s i è r e s .  

A la lecture de ces analyses, nous pouvons tirer un certain nombre d’informations :  

. Une concentration en DBO5 équivalent à 33% de la charge nominale et la charge 
hydraulique correspondant à 43% du nominal. 

. Une différence entre le volume entrant et sortant dû certainement à l’infiltration d’eau 
dans le sol. 

 
 

2.4. Travaux effectués. 
 

Pas de travaux particuliers en 2012. Par contre nous observons de la boue qui s’accumule à 
l’entrée de chaque bassin du premier étage et qui provoque une montée en charge du réseau de 
distribution en amont. C’est pourquoi, il sera prévu courant 2013 de curer l’entrée de chaque 
bassin afin de faciliter l’écoulement des effluents. Les boues resteront sur le site à même le 
bassin. 
 
 

2.5. Conclusion. 
 

Le fonctionnement du réseau ainsi que celui des deux unités de traitement qui seront 
conservées sont satisfaisants. 
Les unités de traitement sont suffisamment dimensionnées pour traiter les effluents de la 
population future de Pannessières (estimée à 550 habitants à l’horizon du P.L.U.). 
L’unité de traitement principale fera l’objet d’un aménagement pour améliorer ces performances à 
moyen terme. 
 
Un schéma directeur et un zonage d’assainissement ont été élaborés sur la commune. Le zonage 
d’assainissement a été approuvé en 2003. 
 
Le règlement de service du SIAAL s’applique à Pannessières (voir pages suivantes). 
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LE REGLEMENT DE SERVICE 

DU SIAAL. 

 


































































































































